
CONSULTATION PUBLIQUE FÉVRIER 2022

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE L’ARRONDISSEMENT DE BEAUPORT 

SUR L’URBANISME RELATIVEMENT À LA ZONE 51097Fa, R.C.A.5V.Q. 298



LOCALISATION DU PROJET
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Zone 51097Fa



LOCALISATION DU PROJET
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2000-2002, Hautes-Terres



MISE EN CONTEXTE

Le bâtiment objet d’étude fait partie de la zone 51097Fa, il s’agit d’une zone à 

vocation forestière où l'on délimite des zones résidentielles « des hameaux 

résidentiels » de basse densité à l’extérieur du périmètre urbain.  

Les propriétaires du bâtiment sis au 2000-2002, rue des Hautes-Terres ont 

construit un garage détaché qui dépasse les normes actuelles permises, 

notamment quant à la superficie maximale et à la hauteur maximale.
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MISE EN CONTEXTE

La superficie construite est de 81,3 mètres carrés et la hauteur maximale est 

de 6 mètres alors que selon les normes actuelles, la superficie maximale 

autorisée d’un garage détaché est de 60 mètres carrés et la hauteur maximale 

est de 4,5 mètres.

Le requérant désire régulariser la situation en ajoutant l’article 575 à la grille de 

zonage. Cet article permet une projection maximale au sol du garage qui 

équivaut à 5 % de la superficie du lot, sans être supérieure à 90 mètres carrés, 

et une hauteur maximale du garage de sept mètres. 
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MISE EN CONTEXTE

Cet article est prévu pour les zones résidentielles rurales qui font partie des 

hameaux résidentiels. Ces zones ont des lots avec une plus grande superficie 

et des conditions particulières d’entretien du terrain.

C’est pourquoi un assouplissement est accordé pour les constructions 

accessoires telles que les garages. Cet assouplissement permet une plus 

grande superficie afin de permettre l’entreposage des outils nécessaires pour 

l’entretien des terrains. 
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MODIFICATIONS PROPOSÉES

Ajouter l’article 575 à la grille de zonage 51097Fa :

575. lorsque la mention « Normes d’implantation d’un garage détaché d’un bâtiment 
principal – article 575 » est inscrite dans la section intitulée « Autres dispositions 
particulières » de la grille de spécifications, l’implantation d’un garage accessoire à un 
usage du groupe H1 logement et détaché d’un bâtiment principal doit respecter les 
normes suivantes :

1°la projection maximale au sol du garage équivaut à 5 % de la superficie du lot, sans 
être supérieure à 90 mètres carrés;

2°la hauteur maximale du garage est de sept mètres;

3°le lot sur lequel le garage est implanté a une superficie minimale de 1 250 mètres 
carrés;

4°un bâtiment principal d’un ou de deux logements est implanté sur le lot.
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ZONES CONCERNÉES ET 

ZONES CONTIGUËS
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• Ce règlement contient 

des dispositions 

susceptibles 

d’approbation 

référendaire



GRILLE DE SPÉCIFICATIONS
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En vigueur Proposée



MERCI!
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